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RECHERCHES DE M. A. CAHORN
SUR

LES HOTELLERIES GENEVOISES ET LEURS ENSEIGNES 1

W. Deonna.

A. Cahorn, architecte, decede en 19342, n'etait pas seulement
le chef tres competent du Service des Bätiments de la Ville
de Geneve, mais un erudit de valeur. Le passe archeologique
de Geneve l'attirait, et il lui consacrait les rares loisirs que lui
accordaient ses obligations administratives. Numismate, il a

plus d'une fois fait profiter notre commission numismatique de

ses conseils. Connaissant parfaitement, grace ä ses fonctions,
les anciens edifices de Geneve, il avait, avec M. J. Mayor,

inventorie les cloches de nos eglises, pris les moulages de leurs inscriptions et princi-
paux motifs, qu'expose la salle du Vieux-Geneve, et il les avait etudiees avec methode
en un memoire paru dans cette revue 3. Son attention s'etait ensuite portee sur les
anciennes hotelleries genevoises et leurs enseignes, et il reservait pour Genava les

resultats de cette enquete, que la mort a interrompue. Mme Veuve Cahorn, que nous
remercions bien sincerement, a eu toutefois la generosite de donner au Musee tous
les manuscrits de M. Cahorn sur ce sujet.

** *

1 Sur les noms et les enseignes d'hotelleries, leur sens et leurs origines, cf. B. Schmid,
«Wirtshausnamen und Wirthausschilder », Arch, suisses des trad, populaires, XXXIII, 1934, p. 3 sq.

2 La Suisse, 3 mars 1934; H. J., Auguste Cahorn (1864-1934), Revue suisse de numismatique,
XXVI, 1934, p. 65.

3 A. Cahorn, « Les cloches du canton de Geneve », Genava, II, 1924, p. 130; III, 1925, p. 129.

— Cf. Deonna, «Ce que disent les inscriptions des cloches genevoises», ibid., III, 1925, p. 198;
memoire reproduit partiellement dans le Courrier de Geneve, 23 decembre 1932.
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M. Cahorn avait redige les premieres pages d'une introduction historique:

« Notre intention, dit-il, n'est pas de faire une histoire generale des enseignes, mais

simplement de dresser la liste aussi complete que possible des anciennes auberges genevoises.
Plusieurs historiens ont dejä parle de nos hötelleries: J.-B.-G. Galiffe 1 en signale 158,

Blavignac 2 en mentionne 86, mais son ouvrage est consacre aux enseignes en general et ne
vise pas specialement Celles de Genöve. Le travail de Ch.-L, Perrin 3 n'est qu'une compilation
renfermant de nombreuses erreurs. Quant aux auteurs qui se sont occupes incidemment
de ce sujet, nous les citerons au cours de ce memoire. »

M. Cahorn a demande sa documentation aux textes officiels:

«Nous avons trouve une source precieuse d'informations dans le plan de la Ville,
etabli de 1726 ä 1730 par Jean-Michel Billon 4 sur la proposition de J. Barthelemy Micheli
du Crest. Ce plan, conserve en double exemplaire aux Archives d'Etat, constitue un
veritable cadastre, avec les noms des proprietaires et 1'indication des divers fiefs dont relevaient
les immeubles. II indique la situation exacte de 76 maisons possedant le droit d'enseigne.
Un plan schematique des divers quartiers, non date, mais devant etre de la fin du
XVIIe siöcle, nous a permis de retrouver l'emplacement de quelques hötelleries ne figurant
pas au plan Billon.

«Les Registres du Conseil, ceux de la Chambre des Comptes, de la Chambre du Vin,
les Registres des deces, les Registres du Consistoire, et surtout les minutes de notaires ont
fourni maints renseignements utiles. Nous avons cependant l'impression que ce travail est
encore bien imparfait, car des recherches documentaires plus completes auraient necessite
un temps hors de proportion avec l'interet purement local que presente l'etude de ce sujet.»

Les manuscrits de M. Cahorn comprennent la copie de ces plans, en particulier
la copie reduite du plan Billon avec la situation des maisons ayant droit d'enseigne,
et celle de 1'« Explication du plan de la Ville de Geneve leve en l'annee 1726 par
Jean-Michel Billon».

** *

« L'idee de designer la nature d'un commerce ou d'une industrie au moyen d'un signe
distinctif remonte tres haut dans l'antiquite. L'enseigne etait en usage chez les Grecs et
les Romains. Les fouilles de Pompei et d'Herculanum nous en ont fourni de nombreux
exemples. Ce sont evidemment les enseignes d'hötelleries et de tavernes qui sont les plus
anciennes; il fallait attirer l'attention des voyageurs arrivant dans une ville inconnue, et

1 Geneve historique et archeologique, p. 253-262.
2 « Les enseignes d'hötels, d'auberges et de cabarets», La Suisse, Revue nationale et artistique,

1865, p. 156,185, 226, 287, 353, 382. Edite in 4° ä 100 ex. en 1878, avec quelques modifications et
adjonctions et un supplement de Grand Carteret. Reedite en 1879, in-8°, sans le supplement.

8 Geneve au XVJIIe siecle, suivie d'une notice sur les hötelleries et auberges de la Ville de
Genöve, p. 109-143.

4 Jean-Michel Billon, ingenieur et architecte, ne ä Genöve en 1705, mort en 1778, est l'auteur,
entre autres constructions, de l'ancien hotel du Resident de France, ä la Grand'rue, du temple
d'Yverdon, de la maison Cayla ä la Taconnerie, etc.
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la premiere enseigne fut simplement un rameau ou meme un bouchon de paille, usage qui
subsista jusqu'a une epoque relativement recente dans les campagnes un peu reculees.

« Disparue lors de l'inyasion barbare, nous voyons l'enseigne renaitre et arriver rapide-
ment ä son plein epanouissement des le debut du moyen age, servant ä la fois d'embleme
commercial et de marque de reconnaissance pour la plupart des maisons, role capital et
d'utilite publique ä une epoque ou les rues n'avaient pas de designation officielle et emprun-
taient leurs noms soit a une eglise, soit a un metier, ou plus simplement ä une hötellerie.
A Geneve, les rues de la Croix d'or, du Soleil levant et du Cheval blanc, les places des
Troix Perdrix et du Fort de l'Ecluse, les impasses du Plat d'argent au haut de la Tour de
Boel et du Ghapeau vert au bas du Perron, tirent leurs denominations d'hötelleries depuis
longtemps demolies 1.

« Au moyen äge, Geneve, centre commercial et religieux de toute la region, possedait
un assez grand nombre d'hötelleries. La suppression des foires, la demolition des faubourgs
et l'insecurite des communications pendant les guerres du XVIe siecle en reduisirent
sensiblement le nombre.

«La plupart des maisons genevoises ne se distinguaient pas par un signe special,
comme c'etait le cas ä Paris 2, par exemple, oü chaque immeuble avait une denomination.
Dans presque toutes les rues on trouvait des maisons ä l'embleme de la Croix blanche,
de la Gouronne, des Ecus de France ou de Bourgogne, des Lions d'or ou d'argent, du
Croissant, des Balances, etc.

« Les enseignes parisiennes ont donne lieu ä de nombreuses publications dont quelques-
unes, tres completes, fournissent une documentation generale fort utile 3.

« Les enseignes de metier sont tres rarement signalees dans les registres publics. Gelles

d'auberges etaient de beaucoup les plus nombreuses. Le possesseur d'une enseigne conservait
son droit, alors que sa maison ne servait plus d'hötellerie ni meme de taverne depuis
plusieurs annees. L'enseigne etait alors decrochee de sa potence et plaquee contre la facade.
Le transfert d'une enseigne d'une maison ä une autre etait subordonne ä l'autorisation de

la Seigneurie.»

** *

Viennent quelques renseignements sur la legislation relative aux auberges.

« La Charte des Franchises de Geneve, promulguee en 1387, reglemente dejä la vente du
vin (articles 16 et 17). Au XVe siecle, le Conseil edicta, ä plusieurs reprises, des prescriptions
obligeant les aubergistes ä declarer leurs hötes et ä leur faire poser les armes dont ils etaient
porteurs 4. Plus tard, on interdit aux hoteliers, taverniers et rötisseurs d'acheter de la viande
ailleurs que chez les bouchers « et que les rutisseurs ne vendent point de chers synon cuite

1 Le souvenir de quelques-unes de ces auberges s'est aussi conserve dans la denomination
des maisons qui les ont remplacees (maison des Trois Rois, en Pile) et dans l'ornementation de celles-

ci (ex.: Rose d'Or, Deonna, Pier res sculptees, p. 174, n° 423; Trois Gouronnes, ibid., n° 424).
2 Plan de l'ancien Paris, restitue par Albert Lenoir et Adolphe Berty.
3 Histoire des hötelleries, cabarets, hötels garnis, restaurants et cafes, etc., par Francisque

Michel et Edouard Fournier, 1855. — Histoire des enseignes de Paris, par Edouard Fournier,
revue et publiee par le bibliophile Jacob (Paul Lacroix), 1884. — Balzac lui-meme leur consacra
en 1826 une etude sous le titre de Petit dictionnaire critique et anecdotique des enseignes de Paris.

4 R. C., 7 aoüt 1459; 16 janvier 1460; 4 mai 1492; 22 fevrier 1493.
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tant seulement et ce sus la payne de V solz et de perdre la chair »1. Une autre ordonnance

sur les hotes et vagabonds 2 ordonne que «tous hostes soyent tenus de les advertir de vuyder
et non les logier plus d'ungz soer sus la payne de LX sol.» Cette ordonnance fut renouvelee

en 1530 3.

« En 1522, le Conseil ordinaire defend de vendre du vin en detail sans mettre une
enseigne devant la maison. Cette interdiction fut confirmee par l'ordonnance de 1524 4:

« De non vendre vin sans seigne, ä cause de la gabelle. — L'on vous fait k s§avoer ä toutes
magnieres de gens, de la part de tres reverend et nostre tres redoubte prince Möns, de

Geneve et de son vidompne et des prodhomes de ceste cite, que nul ne soit hose ny hardy
de vendre vin a taverne en menu, en ceste cite ny es franchises d'ycelle, dehors ny dedans,
jusque ä ce qu'il aye mis la seignie devant lad. taverne et aussi arrensonne ung chescun
bosset avec les gabelliers ou yceux qui en ont la charge, et ce sus la peyne de perdre la
denrie ».

« Des le debut de la Reforme, des ordonnances plus completes furent edictees; voici
celle du 29 fevrier 1536 5:

«Ce que les hostes ou hostesses observeront et feront observer che eulx, sur la peyne
contenue en la crie faicte le dernier jour de febvrier, l'an mil ccccc xxxij.

« Que nul ne blaspheme ne jure le nom de Dieu ny de ses sainctz.
« Que l'on face baiser terre ä celluy ou celle qui jugera legierement, et s'il ne s'en chastie,

que l'on le revelle a la justice.
« Que l'on n'y joue point ä jeux de detz ne de cartes, ny a aultres jeulx de sort.
« Que l'on n'y retire point gens de meschante vie, comme paillardz, paillardes, larrons,

larroncius, vacabondz, decipans le leur par les tavernes.
« Que l'on n'y boive point d'aultant, mais que l'on y use du vin et des viandes sobre-

ment, comme Dieu l'ha ordonne.
« Que l'on ne taverne point ce pendant que l'on preschera, ne aussy de nuict passe

IX heures.
« Qu'ils ne longent point d'estrangier incongnu plus hault d'ung jour sans le nottifier

ä son capitaine ou dizinier.
«Qu'il ne s'y vende pain ne vin sy non au pris ordonne par la justice, bon, de pois

raisonnable et ä juste mesure, comptans ä pieces, sans tromperie.
«Que nul ne tienne taverne ou hostellerie que premierement ne soit receu et admis

par Messeigneurs les sindicques, prenant enseigne, et les ordonnances dessus escriptes ».

« Ces diverses prescriptions, frequemment renouvelees au cours des XVI et XVIIe sie-
cles, contiennent toujours 1'obligation d'obtenir une enseigne sous peine de 60 sols d'amende
et interdiction de tenir logis. Pendant les periodes de disette, il etait defendu de donner ä
boire et ä manger ä ceux de la ville. En 1586, la situation menagante necessita l'envoi de
troupes bernoises et zurichoises qui tinrent garnison a Geneve du 26 septembre au 12 de-
cembre, vu la fermeture des marches; il fut interdit aux cabaretiers de donner ä boire aux
soldats, sauf un demi-pot par homme a chaque repas.

«II serait fastidieux de citer ici toutes ces interdictions. Mentionnons toutefois les
articles les plus importants de l'ordonnance du 20 mai 1653:

1 Crie, Registre des publications, Archives de Geneve, I, 7, 28 mai 1513.
2 Ibid., I, 16, 17, Ier juin 1524.
3 Ibid., I, 21, 22, 5 mars 1530.
4 Ibid., I, 16, 17, Ier juin 1524.
5 P. H., Archives de Geneve, 1161.
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«Quoy que les ordonnances ayent este non seulement publiees mais aussi imprimees
afm d'obliger un chascun a les observer neantmoins il est arrive qu'elles ont este enfrainctes
en divers poincts et particulierement en ce qui concerne les hostes et les estrangers a quoy
nosd. Seigneurs desirants pourvoir et executer les peines portees par icelles irremissible-
ment contre les contrevenants. lis ont ordonne afm qu'aucun n'en pretende cause d'igno-
rance qu'elles soyent derechef publiees comme s'ensuit:

« I. Que nul n'ait ä tenir hostellerie taverne ni cabaret qu'il n'ait este premierement ä ce
receu par nos dits seigneurs et que l'enseigne ou autre permission luy ait este ottroyee ä
peine de vingt cinq florins.

«II. Que nulz hostes, hostesses ni autres ne puisse recevoir ni loger aucun passant plus
haut de 24 heures ni luy procurer logis ailleurs sans conge expres de la Seigneurie ä peine
de tenir prison trois jours et de vingt cinq florins d'amende.

« III. Est expressement commande ä tous hostes et hostesses de rapporter incontinent
au commis de la Seigneurie les noms et surnoms et qualitez des hostes qui leur arriveront
et d'oü ils viennent ä peine de vingt cinq florins et d'estre chastiez plus oultre selon l'exigence
du cas.

« V. Est defendu ä tous hostes de loger aucun estranger, marchand ou autre quelqu'il
soit arrivant par le port, qu'il ne se soit presente et consigne au commis de la Seigneurie
et prins bulette, ä peine d'estre punis et amendes, tant lesdits estrangers que lesdits
hostes, selon l'exigence du cas.

«VIII. Est commande aux dits hostes et hostesses de retirer les armes desdits passans,
et les garder jusques ä leur depart, leur laissant l'espee, a peine de vingt cinq florins, &
d'estre chasties plus outre selon l'exigence du cas.

«IX. Que si quelquun se montroit rebelle en cet endroict, que lesdits hostes soyent
tenus en faire promptement rapport ä nos dits seigneurs pour y pourvoir & le chastier
selon que le cas le meritera soubs la mesme peine.

« X. Est defendu aux dits etrangers se presenter ni arrester entre les murailles ni sur les

remparts de la ville, ains qu'ils passent droict leur chemin, de mesme leur est defendu sortir
de leur logis apres la retraite sonnee, a peine de prison & autre chastiment arbitraire &
dont leurs dits hostes seront tenus les advertir & ä ces fins feront tenir fermees les portes
de leurs logis.

« Etc. »

«La presque totalite des enseignes etaient peintes sur les deux faces d'un panneau de

bois ou de metal. Quelques-unes etaient sculptees et deux d'entre elles seulement, eelles de

l'Epee couronnee et de la Grue d'or, en fer forge.
« Aujourd'hui, nous ne possedons plus que seize vieilles enseignes, dont quatre sont

encore apposees aux facades des maisons et douze conservees au Musee d'Art et d'Histoire.
Quant aux anciennes auberges, presque toutes sont tombees, la plupart ces dernieres

annees, sous la pioche des demolisseurs L
«Si l'on en juge par les quelques specimens qui ont ete conserves, les enseignes gene-

voises n'oflraient aucun caractere artistique ou pittoresque. Pas d'enseignes ä rebus, ä

1 Galiffe, Geneve historique et archeologique, t. I, p. 258.
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proverbes ou ä devises, telles qu'on en voyait en d'autres villes. On se bornait ä la representation

plus ou moins naive du sujet, toujours accompagne, dans la partie superieure du
tableau, des armes de Geneve qui en marquaient le caractere officiel. Ces armoiries subsis-

terent sous le regime frangais alors que Celles des edifices publics etaient partout supprimees.
« Independamment des emblemes que 1'on retrouve dans presque tous les pays:

chevaux, lions ou aigles de diverses couleurs, quelques enseignes rappelaient des particu-
larites locales, telles que le Fort de la Cluse, les Ecus de Geneve, de France, de Bourgogne,
les villes de Zurich, de Lyon, de Turin, les Quatre et les Treize Cantons, le Vaillant Suisse,
la Truite de Geneve, etc. D'autres multipliaient leur embleme par la triade symbolique:
la Couronne et les Trois Couronnes, le Roi et les Trois Rois, le More et les Trois Mores,
le Mouton blanc et les Trois Moutons, etc. Gelles placees sous un vocable religieux dispa-
rurent lors de la Reformation.

«Galiffe voit des allusions ä nos armoiries dans certaines de nos enseignes, telles que
les Aigles, le Soleil, le Soleil Levant, la Couronne, la Clef, etc. Cela est possible, cependant
on peut objecter que ces emblemes se retrouvent dans la plupart des pays voisins; la meme
remarque peut etre faite au sujet de l'enseigne de l'Ours.

« D'apres le meme auteur, quelques enseignes etaient inspirees par les blasons des
families qui possedaient ces hotelleries; il cite la Tour perce, le Boeuf couronne, le Singe, les
Trois degres, etc. La Tour perce appartient ä la fin du XVIe et jusqu'au commencement du
XVIIe siecle ä la famille Lullin qui porte dans ses armes une porte flanquee de deux tours 1.

Peut-on en inferer que c'est cette circonstance qui a fait choisir la tour perce comme
enseigne Nous n'oserions l'affirmer. En ce qui concerne le Bceuf couronne, la chose est
certaine. Cette maison appartenait au commencement du XVIIe siecle ä Jean Buffe,
citoyen, dont les armes portaient un buffle ou boeuf d'or couronne2. Nous n'avons rien
retrouve en ce qui concerne les Trois degres. »

S'il avait pu poursuivre son enquete, M. Cahorn aurait sans doute aussi men-
tionne, comme elements constitutes de nos enseignes, les legendes et traditions
populaires que l'on retrouve par exemple dans Celles de la Grue 3, des Trois Rois 4,

du Rouge Coq 5.

** *

Cette introduction devait comprendre bien d'autres chapitres encore. Elle
aurait sans doute mentionne aussi les evenements historiques auxquels ces vieilles

1 Lullin: de gueules ä une porte de ville flanquee de deux tours d'argent magonnees de sable,
un croissant en pointe.

2 Buffe, d'azur au bceuf passant, d'or, couronne, au chef d'argent charge d'un croissant de
gueules flanque de deux etoiles ä cinq rais de meme.

Buffe, aussi Buffle et Le Boeuf, de Lindebceuf, cachet 1728. Un cachet de 1642 porte le buffle
ou bceuf couronne et pas de chef.

3 W. Deonna, «Traditions populaires dans l'ancienne Geneve. Le sens de quelques enseignes
d'hotelleries », Archives suisses des traditions populaires, XXVII, 1926 p. 65,1, « La Grue », fig. 1.

4 Ibid., p. 69, III, « Les Trois Rois », fig. 3.
5 Ibid., p. 66, II, « Le Rouge Coq », fig. 2.



— 336 —

hötelleries ont servi de cadre, les personn ages illustres qui les frequenterent1. Ges

faits, il sera possible de les extraire du volumineux manuscrit oü M. Cahorn a donne

par ordre alphabetique la liste de toutes les enseignes d'auberges ä Geneve, relevees
dans les documents officiels cites plus hauts, avec la copie in extenso des textes qui
les concernent.

** *

II nous parait utile de publier ici cette liste:

Les Africains. Le Bon tanneur.
L'Aigle d'or. Le Bon vigneron.
L'Aigle noire. Le Bon vinaigre.
Alleluia. La Botte.
L'Ancre. Le Bouchet, ou Bochet.
L'Ane. Le Bourdon.
L'Ane charge et celui qui le mene.
L'Ange. Cabuli.
L'Arbalete. Cacabi.
L'Arche. La Gage.
L'Arquebuse. La Caille (voir les Trois Gailles).
L'Artilleiie. Le Cerf (voir le Grand Gerf).
L'Autruche. Le Chamois.

Le Chandelier d'or.
Les Balances d'or. Le Chapeau couronne.
La Baleine. Le Chapeau rouge.
Bandelliere, maison dite de la. Le Chapeau vert.
La Barque. La Charcoctaz (ou Charcotaz).
La Barriere de l'Etoile. La Chasse Royale.
Bar sur Seine. Le Chateau Royal.
Le Bastion Royal. Le Chaudron.
Le Berlant. La Chemise blanche.
La Biche. Le Chene.
La Bienvenue. Le Chene vert.
Le Bochet. Le Cheval blanc.
Le Boeuf. Boeuf blanc. Le Cheval noir.
Le Boeuf couronne. Le Chien vert.
La Bombe. La Cigogne.
Le Bon chemin. La Clef.
La Bonne heure. La clef perse (Cle verte).
Le Bon rencontre. La Cloche d'argent.
Le Bon Suisse (Bellevue). La Cloche renversee.

1 Ex.: Jean Philippe, ancien syndic et capitaine general, se cache ä la Tour perce; l'hötelier le

denonce. Poeme sur les evenements genevois de 1538 ä 1546, Mem. Soc. Hist., XIX, 1877, p. 259 sq.,

p. 274, note 2. Michel Servet s'arrete le 13 aoüt 1553 ä l'hötellerie de la Rose, place du Molard.
Le Lion d'or, cf. v. Berchem, «Le premier lieu de culte des evangelistes», Bull. Soc. Hist.,

III, 1912, p. 337.
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La Colombe.
Le Coq d'Inde.
Le Coq Rouge (Rouge Coq).
La Coquille.
La Coulouvreniere.
La Coupe.
La Couronne d'or.
Le Couteau chaud.
Le Croissant.
La Croix blanche.
La Croix de Rourgogne.
La Croix de fer.
La Croix de St-Andre.
La Croix d'or.
La Croix verte.
Le Cygne.

Le Dauphin.
La Debridee.

L'Ecrevisse.
L'Ecrivain.
L'Ecu de Bourgogne.
L'Ecu de France.
L'Ecu de Geneve.
L'Ecu d'Orleans.
L'Elephant.
L'Epee.
L'Epee couronnee.
L'Escarcelle.
L'Escargot.
L'Etoile.
L'Exchaquier (Echiquier).

Faisans (Maison des). Voir Trois
Faisans.

Le Faucon d'or.
La Faulx.
Le Flacon d'or.
La Fleche.
La Fleur de Lys.
La Fleur de Lys d'or couronnee.
Le Fol.
La Fontaine.
Le Fort Barraux.
Le Fort de fer (Four de fer).
Le Fort de la Cluse.

La Galere.
La Garde.
Le Genevrier.
La Gesne.
Le Gobelet.
Le Grand Aigle.
La Grand Armee.
Le Grand Cerf (voir Cerf).
Le Griffon d'or.
La Grille.
Le Griotier.
La Grue d'or.

La Lanterne.
Le Laurier.
Le Levrier blanc.
La Licorne.
La Limace.
Le Lion d'argent.
Le Lion d'or.
Le Lion rouge.
Le Lion vert.

Maison rouge.
Le Marteau d'or.
Le Mercier.
Le Milliet.
Moulin ä vent.
Le More.
Montbrillant.
Le Mouton blanc.
La Mule.
Munition.
La Muscate.

Navigation.
Le Nom de Jesus.
Le Negre.

L'Orange couronnee.
L'Oranger.
Orefantis, ou Orfantis.
L'Oriflamme.
L'Ours.
L'Olifant.
L'Olivier franc.
L'Orange.

22
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Le Papegay.
Le Perron.
Le Petit More.
Le Plat d'argent.
Le Plat d'etain.
La Pomme d'or.
La Pomme verte.
Le Pont Neuf.
Le Pore epic.
Le Poulet blanc.
Le Poulet d'Inde.
Le Pre l'Eveque (Arc).
Le Puits.

Les Quatre Cantons.
La Queue d'Arve.

Le Raisin.
Les Rampards.
La Roche.
Le Roi couronne.
Les Rois.
La Rose d'or.
La Roue du Moulin.
Le Roy.

Saint Antoine.
» Aspre.
» Christophe.
» Gervais.
» Georges.
» Jacques.
» Nicolas.

Sainte Barbe.
Le Sarrasin.
Le Sauvage.
Secheron.
La Semaise (Semesse).
La Sentinelle.
Le Singe.
La Sirene.
Le Soleil.
Le Soleil levant.

La Surprise.

La Table ronde.
La Tete de More.
La Tete d'or.
La Tete noire.
La Tete rouge.
La Tete verte.
La Toison d'or.
La Tour d'Arve.
La Tour Perce.
La Tour du Pin.
La Tour rouge.
Le Tranchant, ou Tranchest.
Les Treize Cantons.
Les Trois Bourdons.
Les Trois Cailles.
Les Trois Couronnes.
Les Trois Degres.
Les Trois Faisans.
Les Trois Maures.
Les Trois Merciers.
Les Trois Mortiers.
Les Trois Moutons.
Les Trois Perdrix.
Les Trois Pigeons.
Les Trois Rois (Bel Air).
Les Trois Rois (Annexe S^Gervais).
Les Trois Tournelles.
Le Trophee.
La Truie fdante.
La Truite.
La Truite de Geneve.

Le Vaillant Suisse.
Le Vainqueur.
La Victoire.
La Yigne.
Le Vigneron.
La Ville de Lyon.
La Ville de Turin.
La Ville de Zurich.
Les Vingt-deux Cantons.

* *
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Voici le classement des enseignes par sujets:

Noms religieux: Agneau de Dieu — Alleluia — Ange — Arche — Saint Nom de Jesus —
Saint Antoine — Saint Aspre — Sainte Barbe — Saint Christophe — Saint Gervais — Saint
Georges — Saint Jacques — Saint Nicolas.

Formules diverses: Au bien venu — Au bon chemin — La bonne heure — Le bon
rencontre — La debridee — La surprise.

Astres: Croissant — Etoile — Soleil — Soleil levant.

Corps humain: Tete noire — Tete rouge — Tete verte — Tete d'or — Tete de More.

Animaux: Agneau — Ane — Ane charge et celui qui le mene — Autruche — Baleine —
Bicbe — Boeuf — Boeuf blanc — Boeuf couronne — Trois cailles — Cerf — Grand cerf —
Cheval blanc — Cheval noir — Chien vert — Cigogne — Colombe — Coq rouge — Coq
d'Inde — Cygne — Dauphin — Ecrevisse — Elephant — Escargot — Faisans — Trois
Faisans — Faucon d'or — Grand Aigle noir — Griffon d'or — Grue d'or — Levrier blanc —
Licorne — Limace — Lion d'argent — Lion d'or — Lion rouge — Lion vert — Mouton
blanc — Trois moutons — Mule — Ours — Papegay — Troix perdrix — Pore epic — Poulet
blanc — Poulet d'Inde — Singe — Sirene — Truie filante — Truite — Truite de Geneve.

Fruits: Muscate — Orange — Orange couronnee — Oranger — Pomme d'or —
Pomme verte — Baisin — Yigne — Vigneron — Bon vigneron — Bon vinaigre.

Vegetaux: Chene vert — Fleur de lys — Fleur de lys couronnee — Genevrier —
Griotier — Laurier — Olivier franc — Rose d'or.

Ob jets: Balances — Barque — Botte — Bourdon (de pelerin — Cage — Chancelier
d'or — Chapeau couronne — Chapeau rouge — Chapeau vert — Cbaudron — Chemise
blanche — Clef — Clef verte — Cloche d'argent — Cloche renversee — Coquille — Coupe —
Couronne d'or — Trois couronnes — Couteau chaud — Croix blanche — Croix de fer —
Croix de 1'Arche — Croix d'or — Croix verte — Croix de Bourgogne — Ecu (voir plus loin)
— Escarcelle — Faulx — Flacon d'or — Gobelet — Grille — Lanterne — Marteau d'or —
Trois mortiers — Olifant — Oriflamme — Plat d'argent — Plat d'etain — Puits — Semaise
(la semaise ä deux hommes) — Roche — Roue de moulin — Table ronde — Toison d'or —
Tranchant.

Armes: Arbalete — Arquebuse — Artillerie — Bombe — Epee — Epee couronnee
(ou epee royale) — Fleche — Galere — Garde — La Grand Armee — Remparts — Sentinelle
— Trophee — Yainqueur — Victoire.

Constructions: Bastion royal — Chateau royal — Moulin ä vent — Roue de moulin —
Pont-Neuf — Tour du Pin — Tour perse — Tour rouge — Tour d'Arve — Trois Degres.

Professions: Chasse royale — Ecrivain — Fol — Mercier — Trois merciers.
La Royaute: Roy — Roi couronne — Rois — Trois rois — Voir bceuf, fleur de lys,

armes, epee, couronnes. — Voir objets: couronne, Toison d'or.
La Suisse: Bon Suisse — Vaillant Suisse — Quatre cantons — Treize cantons —

Vingt-deux cantons.

Localites ä Geneve: Coulouvreniere — Fort Barraux — Fort de l'Ecluse — Perron —
Pre l'Eveque — Secheron 1 — Tour d'Arve.

1 Ed. Chapuisat, Vauberge de Secheron, 1932.
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Localites de Vetranger, armoiries: Bar sur Seine — Ville de Lyon — Ville de Turin —
Ville de Zurich — Croix de Bourgogne — Ecu de Bourgogne — Ecu de France — Ecu de
Geneve — Ecu d'Orleans.

Les peuples etrangers: Africains — More — Petit More — Tete de More — Trois Mores
— Sarrazin — Tete noire.

Le nombre trois: Trois bourdons — Trois cailles — Trois couronnes — Trois degres —
Trois faisans — Trois merciers — Trois Mores — Trois mortiers — Trois moutons — Trois
rois — Trois perdrix — Trois pigeons — Trois tournelles.

Divers: Berlaut — Bouchet — Bochet — Charcotaz — Eschaquier (Exchaquet).

** *

Enseignes encore en place 1.

1. «Le Cheval noir», place du Bourg de Four n° 19.
2. «La Coquille», place du Bourg de Four n° 21.
3. «La Pomme d'or», jadis ä Coutance n° 13, transferee au Bourg de Four n° 22.

PL XIII, 1.

Blavignac, Histoire des enseignes, p. 21, 46; Fatio, Gen&ve ä travers les Ages, p. 136,

fig.; Galiffe, Geneve historique et archeologique, p. 260; Perrin, Vieux quartiers de Geneve,

p. Ill; Baudin, Uenseigne et Vaffiche, p. 49, fig.
4. « La Tete noire», rue de la Croix d'Or n° 25. PL XIII, 3.

Blavignac, Histoire des enseignes, p. 442; Geneve historique et archeologique, p. 257,
note 2; Anciennes maisons de Geneve, I, pi. 79-80.

** *

Enseignes conservees au Musee d'Art et d'Histoire x.

5. 333, « Aigle d'Or», 1769, rue de Coutance n° 13.

6. 12657, «Aux Chamois», 1602, place de la Madeleine n° 17.

Galiffe, Geneve historique et archeologique, p. 259.
7. M 506, « Au Bon Chemin », rue de la Fontaine n° 2 et rue de la Croix d'Or n° 48.

Baudin, Uenseigne et Vaffiche, p. 25, fig.
8. N 767, « A la Croix d'Or », rue de la Croix d'Or, n° 15.

Blavignac, p. 46, 231, 232; Galiffe, p. 163, 258; Perrin, p. 131.

9. N 637, « Au Flacon. Bon Logis 1702 ». Place de la Madeleine n° 21.

Blavignac, p. 20, 38; Galiffe, p. 260; Patrie Suisse, 18 oct. 1905, p. 249, fig.; Perrin
Geneve, p. Ill; Baudin, Uenseigne et Vaffiche, p. 34, fig.

10. N 926, « A la Grue ».

W. Deonna, Archives suisses des traditions populaires, XXVII, 1926, p. 65, fig. 1;

1 Voir sur ces enseignes le Repertoire de M. Cahorn.
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Baudin, Venseigne et Vaffiche, p. 98, fig.
11. 332, «Le Lion d'Or». Rue des Allemands 30. Sculptee sur pierre.
Deonna, Pierres sculptees de la vieille Geneve, p. 173, n° 421.
12. 6467, « Au Rouge Coq » 1605. Rue de la Fontaine 10 et rue des Limbes 5.

Deonna, Archives suisses des traditions populaires, XXVII, 1926, p. 66, fig. 2.

13. N 644, «Le Sauvage », 1763. Rue de Coutance n° 10.

Galiffe, p. 259.
14. 1065, «Les Trois Rois », place Bel-Air.
Deonna, ibid., p. 69, fig. 3; Galiffe, p. 26, 257.
15. 12656, «A la Tour Perse », 1761.
Citee par Bonivard, « L'ancienne et nouvelle police de Geneve », Mem. Soc. Hist., V,

1847, p. 407; ibid., XIX, 1877, p. 259; Blavignac, p. 46, 449; Patrie Suisse, X, 1903,

p. 124; Perrin, p. 40; Galiffe, p. 257, 259, 261.
16. VG 64, «A la Ville de Turin. 1735 ». Place Longemalle.
Pages dart, 1922, mars, pi. ; Galiffe, p. 258.

L'enseigne «Au Cheval blanc» (n° VG 192) provient de Vandceuvres, pres de Geneve.

Nos collections possedent encore quelques enseignes qui ne sont point d'hotelleries,
mais de metiers divers 1.

** *

Cette precieuse documentation, conservee dans les Archives du Musee d'Art et
d'Histoire, est ä la disposition de ceux qui desireront la completer. Souhaitons qu'un
erudit ait ä coeur de terminer l'enquete laissee inachevee par M. Cahorn et de nous
donner l'histoire definitive des hötelleries et enseignes de la vieille Geneve.

1 Ex.: Antoine Joly, megissier en l'lle, 1697, n° 319. Deonna, Pierres sculptees, p. 175, n°425.
Academie d'escrime, enseigne jadis placee au premier etage de la Porte Neuve, peut-etre

composee par Saint-Ours (1752-1809), mais repeinte. Don L. Rehfous, Genava, VII, 1929, p. 19.
Dedions ä nos ediles cette bizarre enseigne d'un selber de la Madeleine, qui avait la speciality

des tuyaux en cuir pour les pompes ä incendie:«Bonnet fait et repare les boyaux du gouvernement»,
Blavignac, Vempro genevois (2), 1875, p. 320-1.
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